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Coordonnée par le CNCD-11.11.11 et 
son homologue néerlandophone, la 
campagne nationale pour le travail 
décent  a remporté avec l’affiche, les 
spots et le slogan «Les travailleurs 
ne sont pas des outils», le premier 
prix de la catégorie 1 de l’EACA Care 
Awards 2009. Ce prix est attribué 
chaque année à la campagne ayant 
eu le plus de succès en Europe. 

ÉDITO
2 Le travail décent? 
 Ça passe par mon entreprise

CAMPAGNE TRAVAIL DECENT
   
ENSEMBLE, LES TRAVAILLEURS NE SERONT 
PLUS DES OUTILS
3  Il est temps d’enfoncer le clou!
4  Rwanda: «Tous les jours du mois sont  
 bons sauf les 28 derniers» 
5  Bruxelles: la débrouille pour survivre
6  Travailleurs du Nord et du Sud: 
 le choc d’une rencontre
 
EN ACTION 
7  Le travail décent sur fond de crise
8  Au travail et dans la vie, portons   
 des vêtements propres
9  Que fait-on avec votre épargne?   
 Est-elle utilisée décemment?
10-11 Campagne Meilleur marché: La grande  
 distribution a des responsabilités 
 de géant

DANS L’ENTREPRISE
12-13  Facultés universitaires Namur
 «Notre propre expérience de délégués  
 a forgé notre décision d’agir»
14  Ateliers Deneyer
 Entreprise cherche fournisseur de   
 vêtements de travail «propres»
15  - Bank ok New-York: soupe bio et 
  thé équitable
 -  Anderlecht: pause de midi au centre  
  de service
 - Interprofessionnel: et encore…
 - CSC: des t-shirts propres 
16-17  CSC Énergie-Chimie: Le travail décent  
 au cœur de l’entreprise  durable
18  Un outil de solidarité: l’accord 
 sectoriel
19  Accords-cadres internationaux: la   
 réponse aux défis qui se posent   
 aux structures syndicales?

BOÎTE À OUTILS
20-21  Matériel de campagne
22     Publications
23     Contacts 
         Des sites utiles
24  Affiche: Ensemble, les travailleurs  
 ne seront plus des outils

Le travail décent? Ça passe par mon entreprise
Depuis le mois de juin 2008, nous vous parlons dans Syndicaliste de la campagne 
Travail décent. L’année 2008-2009 a connu différents rendez-vous, depuis le lance-
ment de la campagne côté francophone lors du festival Esperanzah! au mois d’août 
jusqu’à la campagne en entreprise démarrée en mai, en passant par la Journée inter-
nationale du travail décent du 7 octobre….

Au travers de cette campagne, nous voulons faire du «travail décent partout dans le 
monde» un thème permanent de la concertation sociale au sein des entreprises et 
des secteurs. À une époque où le monde économique fait grand cas de la responsa-
bilité sociale des entreprises (RSE), les partenaires de la campagne entendent 
qu’elle se traduise en actions concrètes dans les entreprises. Pourquoi dans les 
entreprises? Afin de démontrer que la liberté d’association constitue une nécessité 
absolue pour aller vers un travail décent.

Le respect des normes fondamentales de l’Organisation internationale du travail 
(OIT) est notre fil conducteur.

Inscrire le travail décent à l’agenda social est un travail de longue haleine. 
L’engagement concret des entreprises et des secteurs doit se traduire par la signa-
ture de codes de conduite précis. Mais la campagne ne pourra vraiment peser auprès 
des employeurs que si un maximum de travailleurs signent la carte d’action et si les 
revendications de liberté syndicale font l’objet d’accords dans les organes de concer-
tation de nos entreprises belges, de leurs fournisseurs et/ou de leurs filiales.

En juin 2010, nous remettrons toutes les cartes d’action signées aux employeurs 
belges. Il reste du temps pour continuer à mener la campagne.

Cette campagne repose sur nous toutes 
et tous, sur notre capacité de démontrer 
notre solidarité avec tous les travailleurs 
et toutes les travailleuses, de Belgique et 
d’ailleurs. Continuons à faire circuler les 
cartes d’action, les pétitions, les sets de 
table, les badges…, et obligeons les 
employeurs à tenir compte des droits 
fondamentaux des  travailleurs.

Les prochains rendez-vous
• Du 3 au 19 juin, la 98è conférence de l’Organisation internationale du travail 

(OIT) aura lieu comme chaque année à Genève. Le président de la CSC, Luc 
Cortebeeck, y participera activement en tant que président de la commission 
des normes. Celle-ci contrôle l’application des conventions internationales 
du travail dans chaque pays. À suivre...

• Du 16 au 19 juillet, les Jeunes CSC mèneront une action Travail décent au 
Festival de Dour.

• Du 31 juillet au 2 août, la 2è année de campagne qui aura pour slogan «Il est 
temps d’enfoncer le clou» sera lancée au festival Esperanzah! à Floreffe.

• Le 15 août à Liège, la fédération et les Jeunes CSC sensibiliseront le grand 
public au travail des enfants.

• Le 7 octobre verra la 2è édition de la Journée mondiale pour le travail 
décent. 

  



3
 |

 S
Y

N
D

IC
A

L
IS

T
E

 7
0

1
 |

 2
5

 M
A

I 
2

0
0

9
 |

Au Forum social mondial de Nairobi, en 2007, la Confédération syndicale  inter-
nationale (CSI) a invité les organisations syndicales à travers le monde à mener 
une campagne en faveur du travail décent. En Belgique, le CNCD, la coupole des 
ONG francophones, en a fait son thème de campagne «grand public» pour deux 

ans. Les syndicats belges ont décidé de relever le défi. Ils ont invité les équipes syn-
dicales à mener des actions dès le mois de mai dans les entreprises. Ce n’est qu’un 
début. La campagne continue et il n’est pas trop tard pour s’y mettre, au contraire. 

L’OIT, composée des États membres 
des Nations unies et d’une représenta-
tion des syndicats et des organisa-
tions patronales du monde, a mis en 
place et développé un système de nor-
mes internationales du travail visant à 
augmenter les chances d’obtenir un 
travail décent et productif, dans des 
conditions de liberté, d’égalité et de 
sécurité.

Pour la campagne Travail décent, les 
organisations syndicales ont ciblé qua-
tre normes internationales essentiel-
les: la liberté syndicale, le travail forcé, 
le travail des enfants et la discrimina-
tion au travail.

Objectif : 1.000 entreprises

Depuis mai, la CSC a lancé la campagne 
Travail décent dans les entreprises, en 
collaboration avec les autres organisa-
tions syndicales. 
Nous nous sommes fixé un objectif : 
1.000 entreprises, tous secteurs con-
fondus, dans lesquelles des actions 
Travail décent seront menées (signatu-
res de cartes d’action, pétitions, orga-
nisation de pauses-midi…).

1.000 entreprises! C’est beaucoup? 
Non, parce que nous devons être clairs, 
entre nous: cette campagne n’aura de 
poids face aux employeurs que si un 
maximum de travailleurs signent la 
carte d’action et si les revendications 
de liberté syndicale sont portées dans 
les organes de concertation de nos 
entreprises belges, de leurs fournis-
seurs et/ou de leurs filiales.

En juin 2010, nous remettrons l’ensem-
ble des cartes d’action signées aux 
employeurs belges. D’ici-là, nous pou-
vons continuer à mener des actions, 
sensibiliser les collègues, leur faire 
signer une carte d’action, leur remettre 
un badge, organiser une pause casse-
croûte, un débat, rédiger un code de 
conduite pour l’entreprise… Tant dans 
les petites que les grandes entreprises, 
dans chaque secteur, dans toutes les 
régions du pays.

Au boulot!
Vous découvrirez dans ce Syndicaliste 
des témoignages de travailleurs et de 
syndicalistes de pays du Sud où les 
conditions de travail sont pitoyables. 
Mais aussi et surtout, de délégués qui 
travaillent dans des entreprises bel-
ges. Ils témoignent d’actions réussies, 
d’accords sectoriels, de leur expérien-
ce dans certains secteurs au niveau du 
Conseil d’entreprise européen…. 

Le mouvement est en marche et nous 
pouvons atteindre notre objectif!

|  L a u r e n c e  P r i g n o n  |

Ensemble, les travailleurs ne seront plus des outils
Il est temps d'enfoncer le clou!

La première mesure prévoit une réduction spéciale temporaire de leurs cotisations sociales pour les 
employeurs qui réduisent la durée de travail de 20 à 25 % par CCT.

|  e n j e u x  |  

campagne travail décent

Savez-vous qu’au niveau mondial, plus de la moitié des travailleurs ne 
peuvent pas s’affilier à un syndicat? 

Le travail décent est un élément essen-
tiel pour construire des sociétés plus 
justes, équitables et inclusives, basées 
sur des principes de création d’emploi, 
de droits des travailleurs, d’égalité 
entre femmes et hommes, de protec-
tion sociale et de dialogue social.
Le travail décent:
• présupppose un accès égal à l’em-

ploi, exempt de toute discrimination;
• doit permettre une rémunération dé -

cente pour le travailleur et sa famille, 
leur permettant de vivre dignement;

• garantit une protection sociale en 
cas de maladie, de grossesse et de 
tout autre problème que l’on rencon-
tre tout au long de la vie;

• s’oppose à toutes formes d’exploita-
tion;

• doit permettre aux personnes de 
s’organiser afin de représenter leurs 
intérêts collectivement à travers des 
syndicats, et s’engager dans un véri-
table dialogue en tant que citoyen et 
travailleur.

Le travail décent n’existe pas et n’exis-
tera pas si les normes fondamentales 
de l’Organisation internationale du tra-
vail (OIT) ne sont pas respectées.
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Est-il concevable aujourd’hui 
qu’un travailleur preste 12 heu-
res par jour, 7 jours par semaine, 
pour un salaire qui ne lui permet 

pas de faire un repas par jour, dans 
des conditions de sécurité inexistan-
tes et sans aucune protection sociale? 
Malheureusement oui. En 2009, il exis-
te encore des formes d’exploitation 
inhumaines souvent dictées par des 
multinationales occidentales. Jean-
Marie Vianney Byamana, syndicaliste 
rwandais, est venu témoigner des con-
ditions de travail au Rwanda et de 
la nécessité d’ancrer le syndicalisme 
dans son pays.

Durant deux semaines, la fédération de 
Charleroi-Sambre & Meuse a accueilli 
Jean-Marie Vianney Byamana, syndica-
liste rwandais du Cotraf (Congrès du 
travail et de la fraternité), avec qui la 
fédération  et la CSC Bâtiment & Industrie 
de Charleroi collaborent activement 
depuis 2008.
Le séjour en Belgique du responsable 
régional était destiné à lui faire décou-
vrir nos méthodes d’organisation, de 
concertation, nos différents types d’ac-
tion syndicale avec les publics les plus 
divers, mais aussi l’importance de la 
cotisation syndicale.
Lors de ses nombreuses rencontres 
avec les militants et responsables des 
organisations, Jean-Marie a pu faire 
part de son expérience de terrain et 
nous démontrer que le travail décent 

n’était pas un vain mot pour les tra-
vailleurs rwandais. En effet, au «pays 
des 1.000 collines»,  près de 90 % de la 
population «survit» dans l’économie 
informelle. «Pour la plupart des tra-
vailleurs, le grand problème est de lier 
les deux bouts du mois, témoigne Jean-
Marie Vianney. Tous les jours du mois 
sont bons, sauf les 28 derniers. Avec 
nos revenus, on subvient aux besoins 
familiaux de deux jours et beaucoup de 
gens se contentent d’un repas par jour. 
Les cordonniers sont les plus mal chaus-
sés quand ils ne marchent pas à pieds 
nus, les maçons sont sans abri parce 
que leur salaire ne leur permet pas de 
se loger, les enseignants ont du mal à 
payer les études de leurs enfants, la 
plupart des travailleurs des plantations 
de thé ou de café n’en ont jamais bu. Et 
dans les entreprises, les conditions de 
travail sont lamentables. Des questions 
de santé, de sécurité ou d’hygiène, il ne 
faut même pas en parler. Les travailleurs 
sont de simples outils de travail. Les 
quelques «privilégiés» qui ont un con-
trat de travail reçoivent un salaire misé-
rable (au mieux, l’équivalent de 50 € 
par mois) qui ne leur permet pas de 
vivre décemment, c’est à-dire de satis-
faire leurs besoins élémentaires, de 
payer l’école et encore moins des loi-
sirs». 

Autant dire que notre modèle social est 
un système en or pour le syndicalisme 
rwandais qui s’inspire de nos méthodes 

tout en les adaptant à la réalité de ter-
rain.
Les éléments concrets apportés par 
notre ami rwandais ont montré l’impor-
tance du développement syndical dans 
les pays du Sud. «Nous avons de l’espoir 
et des perspectives d’avenir, explique 
Jean-Marie. Si le syndicalisme est accep-
té par la loi, à nous de nous y mettre! La 
première étape sera d’informer les tra-
vailleurs, de vulgariser les droits syndi-
caux, d’organiser des formations et ce, 
aussi pour les journalistes et les mem-
bres du gouvernement. Nous fondons 
l’espoir que le syndicalisme s’enracine 
et nous conduise au travail décent».
Au fil de son séjour, Jean-Marie nous a 
fait part de sa vision de nos modes de 
vie et de notre société de consomma-
tion. Son regard critique nous a montré 
que nos modes de consommation, par 
exemple, sont loin des besoins essen-
tiels revendiqués par les travailleurs 
rwandais.
Autant dire que, pour Jean-Marie et pour 
le Cotraf, le travail à mener est gigantes-
que dans un pays en pleine reconstruc-
tion et réconciliation. Les militants qui 
ont entendu ou lu son témoignage peu-
vent agir dans leurs entreprises et s’en-
gager concrètement dans la lutte contre 
le travail indécent en vérifiant les condi-
tions de travail chez les sous-traitants et 
en contribuant à la mise en place du 
dialogue social par exemple.

|  D a v i d  S e r r a v e z z a  e t  D . C .  |

|  t r a v a i l  i n d é c e n t  |  c ô t é  S u d  |  
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Rwanda «Tous les jours du mois sont bons, 
sauf les 28 derniers»

Jean-Marie 
Vianney, syndica-

liste rwandais, est 
venu témoigner 

des conditions de travail épouvan-
tables qui règnent dans son pays 

où les cordonniers marchent pieds 
nus, les maçons sont sans le toit et 
les enseignants ne peuvent envoy-

er leurs enfants à l’école.

campagne travail décent
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Petits commerçants installés sur les 
trottoirs, vendeurs à la sauvette, arti-
sans, cordonniers, couturiers dans des 
ateliers de confection, mécaniciens 
réparant autos et motos sur les trot-
toirs… Ces scènes font partie de la vie 
quotidienne dans les pays en (voie de) 
développement. «Indépendants» ou à 
la solde d’un «patron», femmes, 
enfants, hommes travaillent sans décla-
rer de revenus. C’est ce qu’on appelle 
l’économie informelle. Dans certains 
pays comme au Rwanda ou en RDC 
Congo, elle touche jusqu’à 90% des 
travailleurs. 

En Belgique, on semble ignorer cette 
réalité. Et pourtant… Promenez-vous 
les jours de marché, les vendredis, 
samedis et dimanches matins dans et 
autour des abattoirs d’Anderlecht à 
Bruxelles. Vous aurez sans doute une 
impression d’ailleurs. D’abord, parce 
que, dans ce quartier, environ 50 natio-
nalités différentes se côtoient. 600 
échoppes sont enregistrées sur le mar-
ché mais, sur les trottoirs, des mar-
chands vous proposent des montres, 
des GSM, des télévisions… Ici, les prix 
se négocient. 

Suivez le guide
L’économie informelle a été un des thè-
mes de travail de Wereldsolidariteit 
(WS, Solidarité mondiale néérlando-
phone) il y a quelques années. La régio-
nale bruxelloise s’y est intéressée. Via 
leurs investigations, les volontaires de 
WS ont découvert cette réalité éton-
nante qu’ils ont voulu faire partager à 
d’autres en organisant des «Promena-
des guidées autour du travail indé-
cent». 

Le marché des abattoirs d’Anderlecht 
est un des trois secteurs d’économie 
informelle identifiés par les guides de 

WS à côté du textile et des voitures de 
seconde main.
«Le textile s’est développé au fil des 
siècles dans le quartier de Cureghem 
grâce à la proximité de la Senne, expli-
que Omer Mommaerts, un des guides. 
Il est devenu le «Triangle d’or du texti-
le». Avec la proximité des abattoirs, la 
maroquinerie s’est également étendue. 
On y trouve 300 ateliers légaux de con-
fection. Les conditions de travail y sont 
indécentes: horaires de travail irrégu-
liers, salaires très bas et absence des 
syndicats. Beaucoup d’ateliers illégaux 
se sont aussi créés. Ils peuvent être 
repérés les soirs quand des cartons 
traînent sur les trottoirs. Suite à des 
contrôles, des ateliers clandestins ont 
été fermés, mais ils réouvrent après un 
temps. Le travail à domicile est la troi-
sième ligne de production et elle est 
totalement incontrôlable. Les condi-
tions de travail sont comparables à 
celles des ateliers clandestins: pas de 
sécurité sociale, pas de prise en charge 
en cas d’accident ou de maladie, travail 
très irrégulier et salaires très bas.»

Selon Omer Mommaerts, une majorité 
d’étrangers travaillent dans le secteur 
textile. Aux côtés des migrants tradi-
tionnels (Marocains, Turcs, et ressortis-
sants des pays de l’Est), on trouve 
aujourd’hui des sans-papiers d’Afrique, 

d’Asie, du Pakistan... À Cureghem, 10 à 
15% de la population vivraient dans 
l’illégalité.

Voitures d’occasion

Omer Mommaerts pointe un autre sec-
teur: celui des voitures de seconde 
main. «Depuis 1979, tous les diman-
ches, des gens venaient vendre leur 
voiture sur un grand parking du quar-
tier, explique-t-il. Progressivement, des 
acheteurs libanais, nigérians et d’autres 
Africains ont organisé l’exportation de 
voitures via le port d’Anvers. En consé-
quence, ils ont commencé à acheter des 
ateliers en face des abattoirs. Beaucoup 
d’ateliers de viande, de métallurgie et 
de chimie ont commencé à disparaître 
dans les années 60, période critique où 
les grandes usines ont commencé à se 
déplacer en dehors de la ville. Au -
jourd’hui, dans le quartier de la rue 
Heyvaert, il n’y a plus que des garages 
de toutes tailles. Certains font travailler 
jusqu’à 30 à 40 à personnes. Et seuls 
ceux qui travaillent dans les bureaux 
sont déclarés.» 

Et, en plus d’exporter des voitures, les 
marchands les remplissent de toutes 
sortes de choses qu’ils vont revendre 
en Afrique ou ailleurs: TV, frigos, ordi-
nateurs, machines à laver… C’est ainsi 
que les travailleurs de l’informel, tra-
vailleurs sans emplois, jeunes non qua-
lifiés, étrangers sans papiers pour 
beaucoup, s’organisent pour survivre. 
Peut-on encore ignorer cette réalité?

|  D o n a t i e n n e  C o p p i e t e r s  |
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Le secteur du textile est un des trois secteurs sources de travail indécent 
dans le quartier de Cureghem à Anderlecht (Bruxelles). 

Bruxelles La débrouille pour survivre
L’économie informelle n’est pas qu’une réalité d’ailleurs. Á Bruxelles, 
beaucoup d’industries ayant quitté la ville, les travailleurs non qualifiés, 
souvent d’origine étrangère, ne trouvent pas de travail. Le nombre de sans 
papiers est estimé à 100.000 personnes. Comment les uns et les autres 

survivent-ils? Place à la débrouille

campagne travail décent



Par la pression qu’elle exerce sur les prix, la grande distribution a une responsabi-
lité importante dans la tendance mondiale au nivellement par le bas des conditions 
de travail. Daniel Wauthier, acheteur chez Trafic et délégué CNE, a pu s’en rendre 
compte lors d’un voyage en Indonésie organisé par la campagne Vêtements propres. 

Les échanges qu’il a eus avec des travailleurs ont chamboulé sa perception des choses.
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En février dernier, la campagne Vêtements 
propres a organisé une mission de délé-
gués syndicaux belges de la grande dis-
tribution en Indonésie. Durant une 
semaine, plusieurs représentants syndi-
caux de chez Inno, Trafic et Aldi, ainsi que 
des journalistes et des coordinateurs de 
la campagne, ont rencontré des tra-
vailleurs d’usines textiles et des syndica-
listes indonésiens. Objectif: mettre un 
coup de projecteur sur les conditions de 
travail dans les filières de production de 
vêtements où s’approvisionnent les gran-
des enseignes présentes chez nous.

Daniel Wauthier, délégué CNE, et par 
ailleurs lui-même acheteur chez Trafic, a 
participé à cette mission. «Un temps fort 
pour moi, a été la rencontre avec les tra-
vailleuses de PT Elok, fournisseur d’Aldi 
pour les sous-vêtements. Lors de la pré-
sentation, j’ai ressenti une grande gêne 
de la part d’une des travailleuses à 
l’énoncé de ma fonction: acheteur chez 
Trafic. J’étais loin de me douter que cette 
fonction que j’exerce depuis près de 20 
ans représente une telle menace pour 
ces travailleuses. En effet, les conditions 
de travail précaires, les importantes 
heures supplémentaires à prester, mais 
aussi la pression sur les salaires sont 
vécues comme étant le fait de 
l’«acheteur», c’est-à-dire de la grande 

distribution. Ce fut pour moi un choc 
émotionnel important, mais aussi une 
prise de conscience». 

Même lorsqu’ils se rendent sur place (ce 
qui n’est pas le cas de Daniel Wauthier…), 
les acheteurs ne font guère que visiter 
des show-rooms de produits finis. Ici, le 
contact avec les travailleurs, surtout des 
femmes, a rendu les choses bien plus 
vivantes et interpellantes. La description 
que ces travailleuses ont fait de leurs 
conditions de travail, les images qu’ils 
ont vues de ces usines, les rencontres 
riches en émotions qu’ils ont faites, 
accompagneront sans doute très long-
temps les participants. 

«Ces femmes nous ont par exemple 
beaucoup parlé des nombreuses heures 
supplémentaires qu’elles sont obligées 
de prester pour faire face aux comman-
des et qui compliquent très fort leurs 
vies, ou encore des contrats de travail 
précaires: trois mois maximum, et puis 
on recommence dans l’usine voisine. 
Nous avons aussi rencontré des femmes 
licenciées car elles avaient utilisé leur 
droit à un congé syndical pour une for-
mation. Elles nous ont raconté la répres-
sion violente dont elles ont fait l’objet, le 
coût important qu’a représenté le fait 
d’aller en justice et au final, bien que 
l’employeur ait été condamné à leur 

verser des indemnités de licenciement, 
elles n’ont toujours rien reçu...».

De la prise de conscience à la révolte 
devant le sort fait à ces travailleurs 
exploités, il n’y a qu’un pas, qui mène 
logiquement à l’action. Mais comment 
agir? «Boycotter ces produits n’est pas la 
solution. Il vaut mieux amener pas à pas 
les entreprises du Nord à définir des 
règles pour que les conditions de travail 
et les droits des travailleurs puissent 
s’élever progressivement», affirme 
Daniel Wauthier. 

C’est l’objectif de la campagne Meilleur 
marché (lire l’article p. 10-11), une campa-
gne menée par la plate-forme Vêtements 
propres et qui vise à la fois à sensibiliser 
le public et à faire pression sur les distri-
buteurs pour qu’ils s’intéressent aux con-
ditions de travail dans leurs filières d’ap-
provisionnement. Cette campagne, avec 
distribution de tracts dans les magasins, 
ne plait évidemment que modérément aux 
enseignes visées: Cora, Lidl, Aldi, Trafic et 
Carrefour. Chez Trafic, par exemple, la fir-
me affirme assumer sa responsabilité 
sociale à travers un système d’audit réali-
sé chez ses fournisseurs. Au CE, Daniel 
Wauthier a toutefois interpellé récemment 
la direction sur ses politiques d’achat, 
même s’il avoue un certain sentiment 
d’impuissance: «Je ressors changé de ce 
voyage en Indonésie, avec d’autres priori-
tés et la volonté de changer un tant soit 
peu les choses même si je dois bien 
admettre que c’est un autre monde qu’il 
faudrait que nous bâtissions si nous vou-
lons que les choses changent», conclut-il. 

|  D a n i e l l e  E r n o t t e  |
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Travailleurs du Nord et du Sud
Le choc d'une rencontre

En visite en Indonésie, Daniel Wauthier explique qu’un des temps forts pour lui, a été la rencontre avec les travailleu-
ses de l’industrie textile qui fournit nos grands magasins. «Lors d’une présentation, j’ai ressenti une grande gêne de 

la part d’une des travailleuses à l’énoncé de ma fonction: acheteur chez Trafic.»

|  n o r d - s u d  |

campagne travail décent
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En cette période de crises et face 
à toutes les incertitudes que con-
naissent les travailleurs, la cam-
pagne sur le travail décent a-t-elle 

un sens? Tous les secteurs reconnais-
sent l’importance de mobiliser les tra-
vailleurs dans les entreprises, surtout 
celles touchées de plein fouet. 

En Belgique, les travailleurs paient, les 
premiers, un lourd tribut à la crise finan-
cière et aujourd’hui, économique et 
sociale qui secoue le monde. Fermetures 
d’entreprises et licenciements, non-
reconduction de contrats à durée indé-
terminée, chômage économique… Depuis 
des mois, l’insécurité règne dans le 
monde du travail. Qui peut encore dire 
aujourd’hui qu’il est à l’abri?

Face à toutes ces incertitudes, mener en 
Belgique une campagne pour le travail 
décent dans le monde est-elle encore 
pertinente? Quelques réactions déjà, 
extraites des interviews à découvrir plus 
loin dans ce numéro: «Oui et plus que 
jamais!», ré  pond François Laurent, secré-
taire national de la CSC Énergie-Chimie. 
«Assuré ment oui, le sort de l’ensemble 
des travailleurs est lié», nous affirme 
Fabienne Dufour, déléguée CNE aux 
Facultés universitaires de Namur. «Oui, 
et nous continuons», répondent les grou-
pes locaux interprofessionnels, les fédé-
rations régionales, les Jeunes CSC…

Le métal, secteur 
particulièrement touché
Autre exemple, le secteur du Métal. Un 
secteur que l’on sait particulièrement 

touché par des fermetures d’entreprises, 
des licenciements ou encore un recours 
plus qu’élevé au chômage économique.
Roger Lenoble, délégué principal CSC-
Métal chez Caterpillar, l'explique: 
«C’est vrai que c’est très difficile pour 
les travailleurs en ce moment. Chez 
Caterpillar, par exemple, les ouvriers 
n’ont pas le choix: c’est le chômage 
économique pendant quatre semaines, 
puis une semaine de travail, puis retour 
au chômage économique. À l’heure 
actuelle, l’entreprise tourne avec 200 
personnes par pause (régime de trois 
pauses). En temps normal, nous som-
mes 3.400. Mener une action au jour-
d’hui revient à dire qu’elle touchera 
6% du personnel. Or, sur des enjeux 
importants, il faut pouvoir mobiliser un 
maximum de travailleurs. Ce qui ne va 
pas nous empêcher de discuter de la 
campagne en équipe syndicale dans 
les prochains jours, parce que la ques-
tion du travail décent n’est pas nou-
velle pour nous.

Du CPPT et du CE au Conseil 
d’entreprise européen (CEE)
«Au niveau de l’entreprise, ici en 
Belgique, nous avons mené la campagne 
«Vêtements propres au travail» et obte-
nu, au CPPT, de travailler avec des four-
nisseurs de vêtements de travail qui 
peuvent présenter des certifications, 
poursuit Roger Lenoble. Au CE, nous 
avons mené tout un travail de réflexion 
sur la sous-traitance et les conditions de 
travail chez les sous-traitants: nous 
sommes très vigilants sur la question du 

travail au noir, par exemple. Il n’est pas 
question de travailler avec des entrepri-
ses qui fonctionnent sur cette base.
Nous avons déjà également porté la 
question du travail décent au niveau du 
Conseil d’entreprise européen (CEE) du 
groupe dont nous faisons partie. Et, en 
tant que président du CEE, je peux vous 
dire que nous sommes intervenus sur 
plusieurs dossiers: la question des droits 
syndicaux en matière de concertation 
dans une filiale du groupe en Irlande, 
par exemple, ou encore un «code des 
affaires» que la tête américaine du grou-
pe a tenté de nous imposer. Il s’agissait 
plutôt d’un «code des plus gros pro-
fits au moindre coût», et il n’était pas 
question pour nous d’accepter cela. Le 
travail décent, c’est notre affaire, autant 
en Belgique qu’ailleurs. Ce n’est pas 
nouveau pour nous et nous comptons 
bien continuer à le défendre.»

Dans une majorité de secteurs, la campa-
gne de sensibilisation se poursuit. 
Citons encore, entre autres, Lutosa 
(entreprise de frites surgelées) et Hot-
cuisine (entreprise de plats préparés) 
suivies par la CSC Alimentation et 
Services du Hainaut occidental.

En temps de crise, manifestement, les 
délégués et responsables syndicaux 
nous envoient un message clair: « C’est 
le moment, justement, de démontrer notre 
solidarité envers tous les travailleurs». 

|  L a u r e n c e  P r i g n o n  |

|  e n j e u x  |

en action

Aujourd’hui, Caterpillar tourne avec 200 personnes (par pause) au lieu de 3.4000 habituelle-
ment. Dans ce contexte, le délégué principal CSC-Métal de l’entreprise, Roger Lenoble, affir-

me: «Le travail décent, c’est notre affaire et nous comptons bien continuer à le défendre». 

Le travail décent sur fond de crise
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|  v ê t e m e n t s  p r o p r e s  a u  t r a v a i l  e t  t - s h i r t s  p r o p r e s  |  

Au travail et dans la vie
Portons des vêtements propres

respectés? Pensez-vous qu’il est impor-
tant que vos vêtements de travail soient 
fabriqués sans avoir recours au travail 
des enfants, au travail forcé ou encore 
sans discrimination? Pensez-vous que 
les travailleurs qui ont fabriqué vos 
vêtements de travail doivent avoir le 
droit de s’organiser dans un syndicat et 
de pouvoir négocier afin d’améliorer 
leurs conditions de travail?
Alors, encouragez votre entreprise à 
acheter des vêtements de travail «pro-
pres».

Vous trouverez toutes les informa-
tions utiles à ce sujet, ainsi qu’un 
dossier de formation et d’informa-
tion sur le site www.csc-en-ligne.
be (rubrique actualité/campa-
gnes/vêtements propres).

Des t-shirts propres
La question se pose de manière identi-
que si vous décidez, avec votre entre-
prise ou votre organisation, de faire 
imprimer des t-shirts. 
En Belgique, une dizaine de grossistes 
vendent des t-shirts blancs à des 
détaillants. Ils se procurent à leur tour 
les t-shirts auprès de fabricants. La 
production de t-shirts blancs est con-
trôlée par quelques multinationales 
dont certaines ont leur siège en 
Belgique: The Cotton Group (à Marbais) 
et Van Laere International. Leurs t-
shirts sont essentiellement fabriqués 
en Extrême-Orient, par des produc-
teurs sous-traitants. Les importations 
de t-shirts de Chine ont connu une 
croissance explosive depuis 2005. 

Sur le marché conventionnel, aucun 
label ne vous garantit des conditions 
de travail décentes. Mais certains 
fabricants développent des démar-

ches plus ou moins sérieuses, par 
exemple, en adhérant à des systèmes 
de vérification multipartites qui per-
mettent de révéler les éventuelles vio-
lations et de les corriger en collabora-
tion avec leurs fournisseurs et avec la 
participation des organisations de tra-
vailleurs concernés. C’est un bon 
début qu’il convient d’encourager. 

Fair Wear Foundation
Un certain nombre de fabricants de 
t-shirts sont affiliés à la Fair Wear 
Foundation. La FWF est un organisme 
de contrôle indépendant, non com-
mercial, pour l’industrie de l’habille-
ment. Les entreprises participantes 
s’engagent à respecter les normes 
internationales du travail. Et la FWF 
contrôle si c’est bien le cas dans la 
pratique. 
Si vous avez un fournisseur attitré ou 
si le fournisseur que vous avez con-
tacté n’a jamais entendu parler de 
contrôle indépendant, vous pouvez 
bien sûr l’encourager à s’affilier à une 
initiative de contrôle comme la FWF. 
Une première étape dans la bonne 
direction consiste à lui demander de 
signer une déclaration sur l’honneur, 
par laquelle il s’engage à respecter 
les normes du travail et à collaborer à 
un contrôle indépendant. Vous trou-
verez un modèle de déclaration sur le 
site de la campagne Vêtements pro-
pres. Celle-ci vous demande de lui 
envoyer les copies des déclarations 
sur l’honneur signées par vos fournis-
seurs et de les tenir au courant de vos 
achats de vêtements. Au plus nous 
rassemblerons des informations sur 
les fournisseurs et sur les consomma-
teurs qui s’engagent, au plus nous 
pourrons en encourager d’autres à 
franchir le pas! 

Plus d’infos: campagne Vêtements 
propres, place de l’Université 16, 1348 
Louvain-la-Neuve. Tél: 010.45.75.27 – 
e-mail: info@vetementspropres.be – 
www.vetementspropres.be
www.fairwear.nl 

Les travailleurs de votre entreprise portent-ils des vêtements de travail 
propres? Les t-shirts que vous imprimez lors d’un événement, d’une 
journée d’action ou pour faire de la promo ont-ils été fabriqués dans des 
conditions décentes? Deux campagnes peuvent vous aider à entreprendre 

une réflexion et à passer à l’action dans votre entreprise. 

Souvenez-vous. Il y a deux ans, l’artiste 
Jean-Luc Fonck prêtait son visage et 
son humour à la CSC pour la campagne 
Vêtements propres au travail, une cam-
pagne portée par les syndicats belges 
dans les entreprises. En Belgique, de 
nombreux travailleurs portent des 
vêtements de travail spécifiques, tant 
dans le secteur privé que dans le sec-
teur public: les ouvriers dans les usi-
nes, le personnel d’entretien, les cais-
sières, le personnel médical, les pom-
piers, les annonceurs, etc… Ce sont 
souvent les entreprises elles-mêmes 
qui achètent ces vêtements, parfois 
pour des montants considérables. À 
quoi faut-il faire attention? Si les vête-
ments protègent suffisamment le tra-
vailleur, s’ils conviennent à l’entrepri-
se, s’ils sont de bonne qualité, s’ils 
sont faciles à entretenir… Mais on se 
demande rarement si ces vêtements 
sont fabriqués dans des «conditions de 
travail propres». Pensez-vous aussi 
que les travailleurs qui fabriquent des 
vêtements de travail doivent avoir la 
garantie que leurs droits de base sont 

en action
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 |responsable (ISR), qui visent à limiter 

les impacts sociaux ou environnemen-
taux négatifs ou à promouvoir des 
activités économiques durables et le 
travail décent. C’est le cas de nom-
breux produits d’épargne et de 
placement repris dans la rubrique 
«choisissez votre produit» du site 
www.financite.be

On trouve aussi sur ce site une série 
d’outils, ainsi que la proposition du 
Réseau financement alternatif, concer-
nant une norme minimale légale en 
matière d’investissement socialement 
responsable (ISR). 
Selon cette proposition, la première 
condition pour pouvoir qualifier un 
investissement d’ISR serait d’éviter 
tout placement dans des entreprises 
ou dans des États impliqués dans des 
actes prohibés par  les conventions 
ratifiées par la Belgique (normes de 
l’OIT, mais également les matières 
environnementales, l’armement, par 
exemple, les mines antipersonnel…).  
La proposition vise également la ques-
tion du contrôle du respect de ces 
normes via l’exigence d’une informa-
tion complète en la matière, de trans-
parence et de contrôle externe.
Certains outils, disponibles en ligne, 
le sont également sur papier: 
FINANcité magazine (trimestriel), 
FINANcité cahier (publication d’étu-

des), Guide des placements éthiques 
et solidaires (voir p. 22).
Dans le secteur financier, les délégués 
peuvent revendiquer en conseil d’en-
treprise que leur entreprise prenne en 
compte les critères d’ISR dans toute 
activité d’investissement.
Ceci est vrai aussi pour d’autres sec-
teurs: entreprises et institutions font 
aussi des placements, même s’il s’agit 
de placements à court terme. 
Pour les institutions publiques, le 
Réseau financement alternatif (RFA) 
peut fournir plus d’éléments d’infor-
mation et d’argumentation, voire, 
prester des formations sur demande 
(cadre juridique, etc). 

|  A n t o i n e t t e  B r o u y a u x  |
|  R S A  |

En savoir plus? Rendez-vous sur 
www.financite.be

Vous souhaitez prendre une 
ini    tia  tive - ou vous l’avez déjà 
prise - pour promouvoir l’inves-
tissement socialement respon-
sable dans votre entreprise ? 
Faites-en part au Réseau finan-
cement alternatif qui collecte les 
bonnes pratiques dans ce domai-
ne, pour le magazine FINANcité qui 
sera consacré au travail décent en 
septembre 09. 

Pour faire de leur argent un outil au service 
du travail décent, les travailleurs peuvent 

opter pour des formes d’investissement 
socialement responsable. 

Le salaire est le baromètre du 
travail décent. Et si certains 
travailleurs trouvent encore le 
moyen de mettre des sous de 

côté, il ne faudrait quand même pas 
que ce soit au détriment d’autres 
travailleurs plus précaires, au Nord 
ou au Sud! 

L’épargne salariale contre le tra-
vail décent? Oui, quand l'argent des 
travailleurs est placé dans des pro-
duits financiers gérés dans le seul 
souci du profit maximum. Car le 
rendement maximum pour l’inves-
tisseur a un coût, celui du dumping 
social et du pillage de la planète. 
Pour faire de leur argent un outil au ser-
vice du travail décent, les travailleurs 
peuvent opter pour des formes d’inves-
tissement socialement responsable. 
Et ce qui est vrai à l’échelle indivi-
duelle l’est aussi à l’échelle collective: 
assurances groupe, placements des 
entreprises, politiques des États... 

L’investissement 
socialement responsable
Qu’il s’agisse de l’épargne des sala-
riés ou de placements collectifs de 
type assurances groupe par exemple, 
les délégués syndicaux peuvent met-
tre en avant le fait qu’il existe des 
produits financiers respectant les cri-
tères de l’investissement socialement 

Que fait-on avec votre épargne?
Est-elle utilisée décemment?

|  i n v e s t i s s e m e n t s  s o c i a l e m e n t  r e s p o n s a b l e s  |

en action
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Carrefour, Aldi, Lidl, Trafic et Cora: ces cinq grandes enseignes du secteur 
de la grande distribution en Belgique sont aujourd’hui la cible de la nou-
velle campagne internationale de Vêtements propres pour un «Meilleur 
marché». Solidarité mondiale, la CNE et la CSC se sont engagées concrè-

tement dans cette campagne qui vise à améliorer les conditions de travail dans 
tout  le secteur de la grande distribution: de l’atelier lointain, asiatique ou 
latino américain dans lequel est produit la majorité de la confection textile, 
jusqu’à votre grand magasin.

pays et que les audits sociaux qu’ils 
commandent ne leur ont signalé aucun 
problème particulier. 

Interpellons nos magasins
Insatisfaits de ces réponses, les mem-
bres de la campagne sont entrés en 
action à la fin du mois d’avril dernier. 
En concertation avec les délégations 
syndicales des magasins ciblés, ils se 
sont rendus à Liège, La Louvière et 
Floreffe. Habillés en représentants 
commerciaux de «Micmac», «Ilda», 
«Pidl» et «Coracora», ils ont informé 
les clients de Trafic, Aldi, Lidl et Cora 
sur la provenance et sur les conditions 
de production des articles textiles pré-
sentés dans ces magasins. Et pour 
cause: Carrefour est le 4e distributeur 
européen d’habillement, Aldi a fait du 
vêtement un produit d’appel à prix 
cassé et même la société wallonne, 
Trafic a très largement développé sa 
gamme textile comme les autres.

Dans l’ensemble, les consommateurs 
ont réagi très positivement et se sont 
dits prêts à interpeller eux-mêmes les 
gérants de ces enseignes. Les clients 
ont également été sensibles aux infor-
mations qui concernaient les condi-
tions de travail et de salaires dans les 
grands magasins en Belgique où, là 
aussi, travail à temps partiel, contrat à 
durée déterminée et bas salaires-
coexistent également!
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La grande distribution 
a des responsabilités de géant

|  A g e n d a  O R  e n  C o m i t é  P B  |  m e i  ||  c a m p a g n e  M e i l l e u r  m a r c h é  |  

en action

au Bangladesh et en Inde. Toutes ces 
usines produisent des vêtements à très 
bas prix pour Carrefour, Lidl, Aldi, 
Walmart et Tesco, soit cinq parmi les 
plus grands distributeurs mondiaux 
qui dominent ce marché.

«Cash!» met en évidence des situa-
tions graves qui, loin d’être isolées, 
constituent au contraire la norme habi-
tuelle du secteur dans ces pays:
• des salaires insuffisants avec des 

heures supplémentaires excessives, 
obligatoires et non payées.

• des contrats de très courts termes, 
intérimaires, sous-traités.

• des syndicats réprimés et des tra-
vailleurs intimidés ou tout simple-
ment licenciés lorsqu’ils tentent de 
s’organiser.

Après sa publication, ce rapport a enre-
gistré bien peu de réactions de la part 
des grands distributeurs. Soit, ils nient 
ou minimisent les problèmes en accu-
sant le rapport d’être trop partiel, soit 
ils se contentent de répéter qu’ils res-
pectent les normes en vigueur dans ces 

En février dernier, la campagne Vête-
ments propres (qui compte parmi ses 
membres la CSC, la CNE, les Jeunes 
CSC et Solidarité mondiale) publiait en 
Belgique un rapport accablant. «Les 
travailleuses des usines qui fournis-
sent ces distributeurs travaillent jus-
qu’à 90 heures par semaine, leurs heu-
res supplémentaires sont souvent non 
rémunérées et les salaires sont si bas 
qu’elles ne peuvent même pas nourrir 
correctement leur famille. 
Si elles tentent de s’organiser pour 
faire respecter leurs droits, elles sont 
menacées ou renvoyées», explique 
Carole Crabbé, coordinatrice de la cam-
pagne Vêtements propres. «Par leur 
taille et la pression irraisonnable qu’ils 
exercent sur les prix, les grands distri-
buteurs mènent la tendance mondiale 
au nivellement par le bas des condi-
tions de travail».

Intitulé «Cash!», ce rapport se base sur 
une recherche internationale menée 
auprès de 440 travailleurs dans plus de 
30 usines en Thaïlande, au Sri Lanka, 
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Du côté des directions en revanche, le 
dialogue n’est toujours pas amorcé. 
Soucieux avant tout des «avantages 
comparatifs concurrentiels» qu’ils veu-
lent présenter à leurs clients, les res-
ponsables de ces grandes chaînes 
commerciales font plutôt la sourde 
oreille et fuient leur responsabilités 
sociales.

Des demandes claires
Les revendications de la campagne 
«Meilleur marché» ne sont pourtant 
pas excessives. Elles demandent à 
Carrefour, Lidl, Aldi, Cora et Trafic d’as-
sumer leur responsabilité pour:
• garantir un salaire vital aux tra-

vailleurs dans leurs chaînes d’appro-
visionnement;

• améliorer effectivement les condi-
tions de travail dans leurs chaînes 
d’approvisionnement, en mettant en 
œuvre un code de conduite de maniè-
re crédible, en garantissant la liberté 
d’association et le droit à la négocia-
tion collective et en rejoignant une 
initiative de vérification multipartite;

• modifier leurs pratiques d’achats 
afin de permettre effectivement 
l’amélioration des conditions de tra-
vail et le respect des droits des tra-
vailleurs;

• informer les consommateurs sur les 
lieux et les conditions de production 
de ses articles.

Appel aux élus CNE
Après cette phase d’action et d’inter-
pellation publique, la démarche vise 
actuellement à obtenir des rendez-vous 
avec les directions belges de ces distri-
buteurs. Les organisations syndicales 
ont relayé les revendications de la cam-
pagne au sein des conseils d’entreprise 
et elles tentent d’obtenir des rendez-
vous pour une rencontre entre les 
directions et des représentants de la 
plate-forme «Meilleur marché».
Certaines dates commencent à être 
évoquées pour la fin du mois de juin. 
De même, des interpellations dans les 
conseils d’entreprise via les élus CNE 
sont également prévues sur les conclu-
sions du rapport.
Au mois d’octobre prochain, la campa-
gne soutiendra également l’action de 
ses partenaires en Asie. Ceux-ci se 

1
1

 |
 S

Y
N

D
IC

A
L

IS
T

E
 7

0
2

 |
 2

5
 M

A
I 

2
0

0
9

 |

en action

Plus d’informations sur les sites: 
www.vetementspropres.be et www.meilleurmarche.be où vous pouvez dès 
maintenant marquer votre adhésion.

sont en effet regroupés pour construire 
l’«Asian Floor Wage Campaign», une 
large coalition réclamant un salaire 
minimum relevé à des niveaux beau-
coup plus décents.

C’est donc un peu partout, du Nord au 
Sud de la planète, que des travailleurs 

se mobilisent pour améliorer les condi-
tions de travail de tous, mais surtout 
des travailleurs exploités. Une solida-
rité internationale active qui ne peut 
que déboucher, un jour où l’autre, sur 
des résultats concrets.

|  Yv a n  N i c o l a s  |   
|  S o l i d a r i t é  m o n d i a l e  |

La campagne Meilleur marché interpelle les clients des grandes surfaces par unne 
fausse publicité.
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Le 12 mai dernier, les enseignants 
et les étudiants des Facultés uni-
versitaires Notre-Dame de la paix 
de Namur ont été sensibilisés au 

travail décent lors d’un repas de midi. 
Fabienne Dufour, déléguée principale 
CNE aux Facultés, nous explique les 
motivations de l’équipe syndicale à 
mener cette campagne à bien. 

Comment avez-vous décidé de 
mener une action autour du 
travail décent aux Facultés de 
Namur? Quels objectifs poursui-
viez-vous?
La proposition est venue de la perma-
nente CNE du secteur, Isabelle Laloy. J’y 
ai personnellement adhéré très vite, 
parce qu’il s’agit d’une campagne posi-
tive dans le sens où le problème ne se 
posait pas directement dans l’institu-
tion, mais qu’il s’agissait d’une action 
en faveur des travailleurs exploités 
dans le monde.
Ensuite, en discutant en équipe, nous 
avons progressé ensemble dans la 

réflexion. Si, à l’heure actuelle, nous 
sommes écoutés dans l’institution, si 
nous pouvons y agir au niveau syndical, 
c’est justement parce que nous avons 
acquis la liberté d’association.  
Il s’agit d’une liberté fondamentale, les 
enjeux qui y sont liés sont les enjeux de 
l’action syndicale même. Il n’est pas 
aisé de faire les liens entre la situation 
chez nous et dans d’autres pays, pas 
aisé non plus de l’expliquer aux 
employés et travailleurs d’ici, c’est vrai. 
Mais ici, aux Facultés, il nous a égale-
ment fallu plusieurs années pour obte-
nir l’écoute et le respect de la direction. 
Et ce n’est toujours pas si évident, mal-
gré les droits que nous avons acquis. 
Nous l’avons encore vécu dernièrement 
lors d’un CE au cours duquel nous nous 
sommes battus pour obtenir une régu-
larisation de primes pour le personnel, 
y compris les ouvriers. 
Cette expérience a forgé notre décision 
d’agir pour le respect des normes fon-
damentales du travail, ici et ailleurs. Et 
nous avons projeté une action de sensi-

bilisation et d’action autour du travail 
décent sur le temps de midi.

Quelles étapes ont été nécessai-
res pour réaliser votre action? 
Avez-vous rencontré des difficul-
tés?
Nous nous sommes d’abord adressés à 
la direction, en demandant l’accord du 
recteur, le Père Scheuer, pour organiser 
un stand Travail décent à l’Arsenal, le 
restaurant universitaire des Facultés.
Nous n’avons rencontré aucune diffi-
culté à ce niveau-là. Il a très vite marqué 
non seulement son accord, mais son 
soutien à notre action.
Ensuite, nous avons pris contact avec la 
FUCID (Forum universitaire pour la coo-
pération internationale et le développe-
ment), l’ONG des Facultés. Et c’est 
ensemble que nous avons mené notre 
action «temps de midi», le 12 mai.
Notre 1ère décision a été d’informer les 
membres du personnel, via un courrier 
leur expliquant les enjeux de la campa-
gne ainsi que les objectifs de l’action. 
Nous avons joint au courrier une carte 

|  e n  a c t i o n  |  F U N D P  |

Facultés universitaires de Namur
«Notre propre expérience de délégués 
a forgé notre décision d’agir»

dans l'entreprise

«Aux Facultés N-D de la Paix de Namur, il nous a 
fallu plusieurs années pour obtenir l’écoute et le res-

pect de la direction. Et ce n’est toujours pas si évi-
dent, malgré les droits que nous avons acquis. C’est 

ce qui a forgé notre décision d’agir pour le respect 
des normes fondamentales du travail, ici et ailleurs», 

explique Françoise Dufour, déléguée principale.

dans l'entreprisedans l'entreprise

L'équipe syndicale des FUNDP qui a organisé l'action  Travail décent au restaurant universitaire



1
3

 |
 S

Y
N

D
IC

A
L

IS
T

E
 7

0
2

 |
 2

5
 M

A
I 

2
0

0
9

 |

d’action et nous les avons invités à déjà 
signer la carte et la déposer dans une 
urne que nous avions déposée à l’ac-
cueil, avant l’action. 
Puis, nous avons mené l’action comme 
prévu le 12 mai: mise en place des sets 
de table sur les plateaux-repas, stand 
d’information avec invitation à signer la 
carte d’action et distribution des bad-
ges «Je ne suis pas un outil».
Nous avons touché un public relative-
ment vaste: non seulement les profes-
seurs et les étudiants des Facs, mais 
aussi des élèves des écoles des envi-
rons et des visiteurs d’un salon qui se 
tenait à l’Arsenal au rez-de-chaussée.

Comment l’action a-t-elle été 
reçue?
L’accueil a été très positif. Pourtant, 
nous travaillons dans un milieu où nous 
sommes parfois submergés de péti-
tions en tout genre à signer. Mais les 
personnes présentes ont répondu favo-
rablement à notre action.
Un léger regret cependant: nous avons 
recueilli une soixantaine de cartes 
signées, c’est vrai que nous espérions 
plus. Mais nous sommes certains que 
notre action de sensibilisation aux 
droits fondamentaux des travailleurs a 
porté plus loin que ce seul résultat. 
Nous comptons poursuivre notre action 
au-delà de cette animation ponctuelle 
par une démarche en Conseil d’entre-
prise pour demander si la direction 
serait d’accord de faire signer aux four-
nisseurs des FUNDP une convention qui 
les obligerait à respecter les normes 
internationales du travail. Ceci est évi-
demment un travail de plus longue 
haleine. Nous espérons aussi que la 
campagne pourra être renouvelée l’an-
née prochaine.

On imagine souvent que le monde 
de l’enseignement, et particuliè-
rement universitaire, est protégé, 
et finalement peu confronté, 
par exemple, aux problèmes 

que vivent actuellement les tra-
vailleurs d’autres secteurs, con-
frontés aux fermetures d’entre-
prises, au chômage économique, 
etc. Parler de travail décent dans 
ce cadre, n’est-ce pas plutôt jouer 
sur la «corde sensible» des ensei-
gnants que sur leur conviction 
d’une nécessaire solidarité entre 
les travailleurs?
Les travailleurs du monde enseignant 
ne sont pas plus «à l’abri» que les 
autres travailleurs. En fait, nous vivons 
actuellement une situation qui inquiète 
profondément les travailleurs des uni-
versités et hautes écoles.
Suite à diverses décisions politiques, 
dont le processus de Bologne a été le 
sommet, nous sommes dans un proces-
sus de fusion de tous les établisse-
ments en trois très grandes académies. 
Ces académies vont regrouper les éta-
blissements et institutions sur une base 
confessionnelle, c’est-à-dire qu’il y aura 
un grand pôle reprenant les établisse-
ments de la Communauté française, un 
deuxième pôle constitué par les éta-
blissements de l’enseignement libre 
non confessionnel et un troisième pôle 
de l’enseignement libre catholique, 
dont nous ferons partie avec l’UCL 
(Louvain-la-Neuve), les FUCAM (Mons) 
et les FUSL (Bruxelles).

Cette fusion doit s’opérer dans des 
délais extrêmement courts, puisqu’elle 
doit être réalisée pour le 15 septembre 
2010. Elle donnera lieu à une révision 
globale des statuts des membres du 
personnel, ce qui les inquiète évidem-
ment beaucoup vu le peu d’informa-
tions qui leur sont transmises à l’heure 
actuelle.

De plus, en tant qu’équipe syndicale, 
nous devons faire face à une certaine 
résistance des recteurs des différentes 
institutions à nous concerter sur les 
enjeux de cette fusion pour les tra-

vailleurs. Nous avons d’ailleurs dû 
récemment leur rappeler que nous 
devions être non seulement informés 
mais concertés sur les modifications 
qui pourraient intervenir au niveau de 
l’emploi.
À ce titre, notre premier objectif est de 
défendre la garantie d’emploi pour tous 
les travailleurs et nous comptons bien 
nous faire entendre!
Vous voyez, même ici, alors que nous 
disposons de droits de représentation 
des travailleurs, il ne va pas de soi de 
les faire respecter. Nous devons être 
solidaires des travailleurs du monde 
qui se battent pour acquérir ces droits à 
leur tour. Et se faire respecter en tant 
que travailleurs. Et cela est et reste 
également un enjeu pour nous, ici. 
Savez-vous que, lors des négociations 
dans le secteur de l’enseignement, les 
universités ne sont pas concertées?  
Nous pouvons seulement être présents, 
nous sommes des invités, pas des inter-
locuteurs. Ce qui représente un problè-
me pour nous, vu les différents statuts 
que nous connaissons dans notre sec-
teur.
Nous avons dès lors rédigé un mémo-
randum, notre cahier de revendications, 
et nous l’avons envoyé aux différents 
partis politiques. Nous allons prendre 
le temps d’analyser leurs réponses.

Vous voyez, le monde de l’Université 
n’est pas aussi protégé que l’on pour-
rait croire.  Les travailleurs vivent éga-
lement des situations d’incertitude 
quant à leur avenir, des statuts diffé-
rents, etc. C’est pourquoi nous menons 
ici, aux Facultés, une continuelle sensi-
bilisation des travailleurs à leurs droits 
et aux droits du monde du travail dans 
sa globalité. Et nous comptons bien 
continuer, avec notre nouvelle équipe 
d’élus CNE!

|  P r o p o s  r e c u e i l l i s  
p a r  L a u r e n c e  P r i g n o n  |



Catherine Vandestraeten, délé-
guée à l’entreprise de travail 
adapté Deneyer à Strépy-
Bracquegnies, a sensibilisé direc-

 tion et travailleurs à l’achat de vête-
ments de travail «propres». Des obs-
tacles l’ont empêché d’aller jusqu’au 
bout. Mais sa détermination reste 
intacte.

«Quand le directeur nous a annoncé 
au CCPT à l’automne dernier qu’il vou-
lait changer de fournisseur pour les 
vêtements de travail, on a tout de sui-
te sauté sur l’occasion pour amener 
l’idée des vêtements propres» expli-
que Catherine Vandestraeten, délé-
guée CSC-Bâtiment et Industrie à l’en-
treprise de travail adapté (ETA) De -
neyer à Strépy-Bracquegnies. Environ 
128 personnes travaillent dans cette 
entreprise, dont 74 personnes handi-
capées. On y fait du conditionnement, 
mais aussi pas mal d’activités sur 
chantiers: peinture, horticulture, net-
toyage, menuiserie et maintenance 
mécanique.
En se servant des outils édités par la 
CSC pour la campagne «Vêtements 
propres au travail» (campagne qui 
avait pour visage côté francophone 
l'artiste Jean-Luc Fonck - lire en p. 8), 
et avec les conseils du service 
Entreprise de la CSC, Catherine a con-
vaincu la direction de faire appel à de 
nouveaux fournisseurs en leur préci-
sant que le choix de l’entreprise se 

porterait sur une firme qui garantit 
que ses produits sont fabriqués dans 
des conditions de travail acceptables.

Quatre fournisseurs belges se sont 
ainsi fait connaître et ont été reçus par 
un petit groupe composé des délé-
gués syndicaux et du conseiller en 
prévention de l’ETA. Ceux-ci leur ont 
fait part de leurs attentes, ainsi que de 
leurs spécificités. Vu la diversité des 
corps de métiers présents dans l’en-
treprise, une gamme variée de vête-
ments de travail est en effet néces-
saire. 
Les délégués sont ensuite allés visiter 
deux de ces quatre firmes pour se 
rendre compte sur place de leur façon 
de travailler.

Les travailleurs consultés
«Avant de trancher, nous avons ensui-
te souhaité consulter les travailleurs. 
Des échantillons de différents vête-
ments leur ont été montrés et ils ont 
pu donner leur avis sur les modèles et 
les couleurs, chose qui n’avait jamais 
été faite jusque-là. C’était important 
pour nous de les associer, car après 
tout, ce sont eux qui vont les porter… » 
poursuit Catherine Vandestraeten. 

Les choses étaient donc bien enga-
gées quand le directeur de l’ETA qui 
soutenait la démarche, est tombé 
malade. «Et malheureusement, déplo-
re Catherine, le document signifiant 

son renom à l’ancien fournisseur de 
vêtements de travail a été égaré, le 
contrat avec cette firme est donc 
reparti pour trois ans» Entretemps, 
l’ETA a aussi basculé dans de graves 
difficultés financières et les tra-
vailleurs, dont beaucoup sont déjà en 
chômage économique, s’attendent 
tout prochainement à une importante 
restructuration.

Partie remise
Le projet «Vêtements propres au tra-
vail» est donc suspendu, mais la délé-
guée ne désespère pas pour autant de 
pouvoir casser l’ancien contrat et 
aboutir un jour à une formule «pro-
pre». «C’est quelque chose qui me 
tient à cœur car c’est une forme de 
respect vis-à-vis des travailleurs, et 
pas uniquement les nôtres. Bien sûr, 
ce n’est pas facile, il faut s’accrocher, 
revenir souvent à la charge. Le direc-
teur nous avait par exemple chargés 
d’exposer nous-mêmes la demande 
aux fournisseurs, d’argumenter avec 
eux. Mais on a pu compter sur l’aide 
des services de la CSC et on avait du 
bon matériel à disposition, qu’on a pu 
faire circuler. J’espère donc que ce 
n’est que partie remise...». 

|  D a n i e l l e  E r n o t t e  |

|  e n  a c t i o n  |  a t e l i e r s  D e n e y e r  |
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Entreprise cherche fournisseur de vêtements 
de travail «propres»

dans l'entreprise
En se servant des 

outils édités par la 
CSC pour la campagne 

«Vêtements propres 
au travail» et avec les 

conseils du service 
Entreprise de la CSC, 

Catherine Vandestraeten 
a convaincu la direction 

de faire appel à de 
nouveaux fournisseurs de 

vêtements de travail.



CSC 
Des t-shirts 
propres
La CSC a toujours défendu les 
droits des travailleurs en 
Belgique et partout dans le 
monde. Au-delà d’un soutien 
politique, la CSC pose des 
choix pragmatiques forts. 
Ainsi, lors de l’achat de maté-
riel, que ce soit pour les mani-
festations ou lors de grandes 
campagnes, la confédération 
travaille toujours avec des 
fournisseurs qui ont signé la 
charte de la Fair Wear 
Foundation (lire l’article p. 8). 
Lors des dernières élections 
sociales, les t-shirts, portés 
par les candidats et candidates 
de la CSC, arboraient fièrement 
le logo «vêtements propres». 
Histoire de montrer qu’à la 
CSC, on ne s’arrête pas à la 
parole mais qu’on agit aussi, 
très concrètement, en matière 
de travail décent. 

|  e n  a c t i o n  |

dans l'entreprise

Bank of New-York 
Soupe bio et thé équitable
C’est une réalité: la campagne Travail Décent se mène dans tous les secteurs. 
Tous? Tous! Un autre exemple? The Bank of New-York Mellon Belgium SA/NV. 
Annie Patureau et Catherine Blandiaux, déléguées CNE, nous expliquent que 
leur action avait pour objectif de lier les enjeux du développement durable et 
ceux du travail décent.
C’est avec l’accord et l’appui du directeur général que, le 14 mai dernier, de 
11h à 15h, les membres du personnel du siège principal de la banque se sont 
régalés d’une tasse de soupe ou d’un thé vert offerts par l’équipe CNE 
C’est de manière concrète que les membres du personnel on pu goûter la 
différence: les soupes maison bio ont été concoctées par Annie et ses collè-
gues sur la base de paniers bio et de légumes produits par un agriculteur 
local. Le thé vert était, lui, issu du commerce équitable. À chaque rencontre, 
un mot d’explication sur l’impact écologique de nos modes de consomma-
tion.

La même action s’est menée le 18 mai dans l’autre site de la banque, à 
Woluwe-Saint-Lambert.

Non seulement ravies des réactions très positives des membres du personnel 
à leur action, les déléguées ont recueilli 200 signatures de la carte d’action 
Travail décent. Et comptent ne pas s’en tenir là… À la demande générale!

Anderlecht Pause de midi 
au centre de service
Á la fédération de Bruxelles-Halle-Vilvoorde, il existe une tradition d’accueil et d’animation 
dans les secrétariats et centres de service. Cette tradition se concrétise notamment par l’ac-
cueil des travailleurs sans emploi lors du ramassage des cartes de pointage: une tasse de café, 
issu du commerce équitable, leur est gratuitement proposée chaque mois. Elle s’accompagne 
souvent d’offres de renseignement et d’information, le tout mené par les militants et militantes 
locaux et les permanents interprofessionnels.
Forte de cette tradition, l’équipe locale des militants de la CSC d’Anderlecht, composée d’actifs 
et de non actifs, a décidé de franchir une étape supplémentaire et de s’engager dans la campa-
gne Travail décent. C’est soutenue et encouragée par leur permanent interprofessionnel, Hans 
Coene, que l’équipe a invité tous les délégués des entreprises situées sur le secteur à rejoindre 
le centre de service le vendredi 29 mai. Lors de cette pause de midi dédiée au travail décent, ils 
ont pu déguster un repas issu du commerce équitable, participer au débat mené par le prési-
dent de la section locale, signer une carte d’action en faveur du travail décent…
Cette action a été menée en collaboration avec Oxfam-Magasins du monde et 11.11.11. De l’en-
thousiasme, des collaborations de qualité, il n’en faut pas plus pour mener une action Travail 
décent.

Interprofessionnel Et encore…
D’autres fédérations régionales mèneront également une action de sensibilisation et 
d’animation autour de la question des droits au travail décent dans le monde.  
La fédération de Namur-Dinant vous donne rendez-vous le 18 juin, de 11h30 à 14h, 
place d’Armes à Namur et la fédération de Liège-Huy-Waremme compte bien mettre à 
profit les festivités du 15 août en Outremeuse pour sensibiliser le grand public à la 
question du travail des enfants.
Sans oublier les festivals qui, tout au long de l’été, seront une cible de choix pour le 
même type d’action et d’animation, cette fois menées par les Jeunes CSC et dont le 
moment fort sera le Festival de Dour du 16 au 19 juillet (voir les activités à venir en p.2).

Comme à la Bank of New-York, les équipes syndicales 
peuvent compter sur Solidarité mondiale pour les 

appuyer dans leurs actions et leurs animations.
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Parce que 6 € représentent quatre fois le salaire journa-
lier de 40% de travailleurs dans le monde», les membres 

du personnel ont également été invités à donner soit 
un chèque-repas (équivalent à 6 €), soit à verser 
1 € symbolique: 140 € ont ainsi été récoltés pour 

les projets que mène Solidarité mondiale en partenariat 
avec les travailleurs du Sud.
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Pour la CSC Énergie-Chimie, le tra-
vail décent s’inscrit dans les lignes 
de force de son dernier congrès. 
Dans un secteur où les multina-

tionales dominent, François Laurent, 
secrétaire national de la centrale, en 
appelle plus que jamais à la solidarité 
Nord-Sud.

Dans l’état actuel de l’économie 
et des impacts négatifs que cela 
entraîne pour les travailleurs, 
appeler à la solidarité, notamment 
Nord-Sud, n’est-ce pas un pari 
risqué? 
La crise que nous vivons en Belgique 
est une crise globale. C’est l’économie 
dans sa structure actuelle qui engen-
dre les problèmes ici et dont les tra-
vailleurs sont les premières victimes. Il 
ne peut donc y avoir qu’une réponse 
globale qui demande de prendre cons-
cience des difficultés des travailleurs 
chez nous et dans le monde. À la CSC, 
notre réponse est claire: nous ne pour-
rons faire face à ces problèmes sans 
développer un dialogue social à l’éche-
lon mondial et sans que les proposi-
tions syndicales faites à Londres au G8 
ne soient respectées (cf. Syndicaliste 
698 p.45). C’est également notre devoir 
de nous préoccuper des travailleurs 
d’autres pays qui sont en situation 
d’exploitation. Et ce, pour deux rai-

cal, dont la force est de solidariser les 
travailleurs, doit absolument se déve-
lopper dans ce sens, élargir son champ 
d’intervention.
Actuellement, avec le chômage écono-
mique qui touche près de 50% des 
ouvriers de nos secteurs, le revenu est 
attaqué, ce qui peut légitimement 
entraîner une demande de plus de pro-
tection chez les travailleurs, ainsi qu’un 
certain questionnement sur les fonc-
tions réelles de l’entreprise. Il nous 
appartient de traiter ces questions, qui 
ne sont pas neuves, avec une volonté 
de travailler sur des objectifs à moyen 
terme et cela demande un travail de 
conviction auprès de nos délégués et 
affiliés.

Concrètement, comment la campa-
gne a-t-elle été accueillie et com-
ment se passe-t-elle sur le terrain?
Si je peux exprimer une opinion person-
nelle d’abord, je trouve cette campagne 
très «chouette» car elle s’adresse tant 
aux affiliés et aux travailleurs qu’aux 
délégués.
Lorsque nous avons présenté la campa-
gne, nous avons constaté différents 
types de réactions. Les délégués ont 
dans l’ensemble réagi positivement à la 
campagne qui est une occasion d’expri-
mer et de démontrer leur solidarité avec 
l’ensemble des travailleurs du monde. 

CSC Énergie-Chimie

Le travail décent au cœur 
de l’entreprise durable

©
 W
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Parce que ses entreprises travaillent avec des sous-
traitants, le secteur gaz-électricité est directement 

concerné par les conditions de travail des travailleurs 
dans les mines d’uranium ou de charbon.

sons: parce que cela a des conséquen-
ces sur les travailleurs d’ici, ce que l’on 
appelle le dumping social, mais égale-
ment parce qu’il s’agit de situations 
qu’en tant que syndicalistes, il nous 
appartient de dénoncer.
Et cela, nous le faisons d’autant plus à 
la CSC Énergie-Chimie que nous repré-
sentons des travailleurs de secteurs 
dans lesquels les entreprises sont à 
dimension internationale et qu’il est 
pour nous inacceptable que des tra-
vailleurs d’entreprises multinationales 
soient exploités.
Nous devons donc développer une ana-
lyse des effets sociaux de la mondiali-
sation sur les travailleurs de nos sec-
teurs et même au-delà.
Prenons par exemple, les sous-trai-
tants du secteur gaz-électricité: nous 
sommes directement concernés par les 
conditions de travail des travailleurs 
dans les mines d’uranium ou de char-
bon.
Nous sommes également concernés, 
dans le secteur de la chimie, par les 
conditions de travail chez les sous-trai-
tants car nous savons que ces tâches 
recèlent une exposition importante à 
différents risques.
Le travail décent ne peut désormais 
plus faire l’objet d’une attention res-
treinte aux limites de l’entreprise.
Cela signifie que le mouvement syndi-
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fonds dans les objectifs que nous avons 
déterminés.
Nous ne soutenons pas des actions 
ponctuelles, mais bien des actions à 
moyen et long termes à propos desquel-
les nous devrons également rendre des 
compte à nos militants.

En tant que syndicaliste, quel 
serait l’appel concernant le travail 
décent que vous souhaiteriez lan-
cer?
Quand on est syndicaliste, on doit faire 
preuve de solidarité!  Aujourd’hui, les 

travailleurs les plus faibles sont aussi 
ailleurs. Nous devons les soutenir, pas 
de manière paternaliste, mais bien en 
soutenant des organisations qui contri-
buent à l’émancipation des travailleurs, 
à la lutte contre l’exploitation et à l’hu-
manisation des conditions de travail. 
Nous devons donner aux travailleurs les 
moyens de mener leurs propres com-
bats. C’est également notre combat, à 
mener à côté d’autres. Il faut continuer! 

P r o p o s  r e c u e i l l i s  p a r  
L a u r e n c e  P r i g n o n

Cette campagne est un appel à la mobili-
sation des militants.
Certains ont exprimé des réserves, car 
ils doivent faire face à d’autres priorités 
plus immédiates au sein de leur entre-
prise.
Il est vrai qu’il reste toujours un travail 
de sensibilisation et de formation à 
mener avec les plus réservés.  Nous en 
sommes conscients et développons des 
moyens dans ce sens, au sein de la 
Centrale. La campagne Travail décent a 
d’ailleurs été présentée dans toutes nos 
formations. 
Il est un peu prématuré d’avancer déjà 
des éléments d’évaluation en ce qui con-
cerne les résultats dans les entreprises 
ciblées. Ce dont je suis certain, c’est qu’à 
l’instar d’Eandis (le réseau de gaz-élec-
tricité en Flandre), toutes les entreprises 
ciblées mèneront des actions, de tout 
ordre (sensibilisation, signature des car-
tes d’action, etc.) et ce, malgré le fait que 
le mois de mai soit un mois de négocia-
tion de conventions. 
Cette campagne rencontre également la 
ligne de force n°1 de notre Congrès de 
2007 «Recherche: entreprise durable, 
ayant du cœur» (voir encadré). Lors de 
notre congrès, l’adhésion des militants à 
cette ligne de force a été claire. Ils consi-
dèrent qu’effectivement aujour d’hui, les 
entreprises ont des responsabilités, 
dans plusieurs domaines, en ce compris 
le domaine social.

La centrale Énergie-Chimie s’est 
également engagée au niveau sec-
toriel, sur la question du travail 
décent. Dans quels secteurs? Sur 
quelle base?
Notre volonté était que les résolutions de 
notre congrès se traduisent dans les 
faits. Les négociations sectorielles ont 
donc constitué un moment approprié 
pour déposer nos cahiers de revendica-
tions concernant, entre autres, le travail 
décent et la sous-traitance. Nous vou-
lions faire preuve de cohérence envers 
nos militants et pouvoir mesurer concrè-
tement ce que nous étions capables 
d’obtenir. 
Actuellement, nous avons conclu trois 
accords (lire l'article p. 18). Notre souci 
majeur dans ces projets, est de garantir 
leur pérennité, leur durabilité, et d’obte-
nir des garanties quant à l’utilisation des 

«Recherche: entreprise 
durable, ayant du cœur»
En 2007, la CSC Énergie-Chimie organisait son congrès autour de ce thème. 
La campagne travail décent rencontre la ligne de force n°1 dont voici un 
extrait. 
«La CSC Énergie-Chimie souhaite conserver et développer un tissu industriel 
dynamique qui intègre dans ses pratiques les principes du développement 
durable global et de la responsabilité sociale, à savoir la performance éco-
nomique, le respect de l’être humain, de bonnes conditions de travail et de 
rémunération, le respect du consommateur et de l’environnement dans une 
perspective de progrès social à long terme et de développement durable de 
l’emploi aussi bien au Nord qu’au Sud (commerce équitable). Ces principes 
de développement durable doivent, en permanence, faire partie des concer-
tations et consultations syndicales.»
«La Centrale exige le renforcement et le développement des contrôles des 
législations existantes et n’accepte pas que les engagements volontaires 
unilatéraux ou les chartes éthiques se substituent aux législations et aux 
conventions.» 

François Laurent, secrétaire national CSC Énergie-Chimie: «Les délégués 
et les déléguées ont dans l’ensemble réagi positivement à la campagne 

qui est une occasion d’exprimer et de démontrer leur solidarité 
avec l’ensemble des travailleurs du monde.»
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Actuellement, trois accords 
sectoriels ont été conclus par 
la CSC Énergie-Chimie. François 
Laurent, secretaire national, en 

explique les enjeux.

• Dans le secteur du gaz-électricité: 
ce secteur recouvre désormais plu-
sieurs grandes entreprises. Dans ces 
entreprises, les différents codes de 
conduite et notre charte pour le res-
pect du travail décent seront présen-
tés dans un syllabus pour les discus-
sions dans chaque entreprise au 
niveau des organes de concertation.

• Dans le secteur de la coiffure, nous 
avons négocié une ligne de crédit 
financée par le Fonds de sécurité 
d’existence, en avançant l’argument 
que ce fonds n’avait pas pour voca-
tion de servir de banque, mais bien 
d'être au service des travailleurs et 
travailleuses même au-delà de nos 
frontières. Cette ligne de crédit 
pourra être utilisée pour des projets 
et nous envisageons deux axes:
- Une collaboration avec UNI (la 

confédération syndicale interna-
tionale du secteur), en particulier 

vers le secteur informel, qui con-
cerne des travailleuses en grande 
majorité dans des situations de 
grande précarité. Nos objectifs 
sont la formation technique, la 
gestion et la structuration du sec-
teur informel pour y développer la 
dimension sociale.

- En collaboration avec Solidarité 
mondiale et la CSC, nous souhai-
tons susciter des projets avec des 
syndicats africains.

• Dans le secteur pétrolier, nous 
avons également reconduit l’accord 
2007-2008, concernant le Fonds de 
sécurité d’existence.

 Ce fonds, constitué par des cotisa-
tions prélevées sur la masse salaria-
le, soutient des projets internatio-
naux, à concurrence de 0,05%. Dans 
ce cadre, en collaboration avec 
Solidarité mondiale et FOS, l’ONG de 
la FGTB, nous avons développé des 
projets de lutte contre la pauvreté et 
de développement de moyens d’ac-
cès à l’énergie durable. Concrète-
ment, il s’agit actuellement d’actions 
menées dans trois pays: le Bénin, le 
Togo et le Mali1.

Quatre types de projets sont soutenus 
grâce au Fonds pétrole: 

- l’installation d’un générateur 
dans un centre de production 
d’huile de palme, afin d’assurer 
une production continue malgré 
les coupures d’électricité récur-
rentes que connaît le Bénin;

- au Bénin également, trois asso-
ciations de femmes seront dotées 
d’équipements mécaniques (pres-
ses pour la transformation du 
manioc…);

- au Togo, un générateur sera éga-
lement installé au centre de for-
mation de la Confédération syndi-
cale des travailleurs du Togo 
(CSTT);

- au Mali, via une ONG spécialisée 
dans l’octroi de microcrédits, 300 
femmes seront aidées dans l’achat 
d’équipements mécaniques, et 
aussi dans l’acquisition de fours 
utilisant l’énergie solaire par des 
panneaux photovoltaïques.

1 D’après le dossier «Un Fonds pour le développe-
ment durable» paru  dans la revue de Solidarité 
mondiale Ici et là-bas, n°74.

Un outil de solidarité: l’accord sectoriel

dans l'entreprise
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Dans des pays où les coupures d’électricité sont incessantes comme au Bénin et au Togo, le financement de générateurs dans 
des centres de production ou de formation permet d’assurer une activité continue. L’installation de panneaux photovoltaïques 

est une meilleure alternative en termes de développement durables.  
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Dans le contexte des multinationa-
les, on peut faire plus que signer 
un code de conduite. Un accord-
cadre peut-être négocié au niveau 

international entre les délégations de 
travailleurs et l’entreprise. 
 
La globalisation à l’œuvre depuis de 
nombreuses années pose d’immenses 
défis aux structures syndicales, qu’elles 
soient nationales, régionales – notam-
ment européennes – ou mondiales. 
Á ce jour, il n’existe pas de structures 
d’encadrement du dialogue social mon-
dial, de conventions collectives mon-
diales, d’actions collectives et de grè-
ves mondiales.
 
Et bien qu’il existe généralement des 
analyses communes entre organisa-
tions syndicales sur les responsabilités 
du néolibéralisme dans la précarisa-
tion sociale des travailleurs, il existe  
des différences d’approches, mais 
aussi de représentativité, voire, d’inté-
rêts entre les organisations.
Il n’est donc pas toujours facile de sur-
monter les clivages.
Á cela viennent s’ajouter des stratégies 
de management visant à la mise en con-
currence entre sites au sein des entrepri-
ses multinationales (menaces de déloca-
lisations par exemple) qui placent les 
travailleurs de différents territoires, pays 
ou continents, en situation de rivalité. 
Enfin, dans certaines sociétés, il existe 
clairement des politiques antisyndicales 
mises au point par les directions.
 

Créée en 2006, la Confédération syndi-
cale internationale (CSI) reflète cepen-
dant la volonté d’unifier les objectifs, les 
stratégies et les moyens d’action des 
organisations de travailleurs de par le 
monde. Á côté de cette structure inter-
professionnelle, existent des «Global 
Unions», c’est-à-dire des fédérations 
sectorielles internationales (chimie, 
bâtiment, métallurgie, etc.) (cf. p.18). 
 
Depuis quelques années, on assiste à 
l’apparition d’accords mondiaux sur les 
droits des travailleurs. Ces accords, 
appelés accords-cadres internationaux 
(ACI), sont négociés et signés conjointe-
ment par la direction d’entreprises mul-
tinationales et de fédérations syndicales 
internationales, ce qui les différencie 
fortement des codes ou «chartes éthi-
ques» rédigés de manière unilatérale 
par la direction de l’entreprise.
 
Fin 2007, 59 accords-cadres internatio-
naux ont été signés. Citons, entre autres: 
Umicore, Danone, Securitas, EDF… Sur 
les 59, 52 relèvent de multinationales 
ayant leur siège social dans un État 
membre de l’Union européenne.

Les accords-cadres 
internationaux: la solution?
Ces accords s’inspirent pour la plupart 
de la déclaration de l’Organisation inter-
nationale du travail (OIT) relative aux 
principes et aux droits fondamentaux du 
travail, tels que la liberté d’association 
et le droit de négociation collective.

Au-delà de ces conventions, une majori-
té d’accords placent également les ques-
tions de santé et de sécurité, de salaires, 
de formations professionnelles et d’heu-
res de travail dans leurs dispositions. La 
quasi-totalité des accords couvre l’en-
semble des sites de la multinationale, et 
80% d’entre eux s’appliquent également 
aux fournisseurs.
 
Ces accords sont-ils LA solution? Ils 
n’imposent, en fait, pas d’obligations 
juridiquement contraignantes pour les 
entreprises qui les signent. Il s’agit 
davantage d’un engagement moral à 
respecter les dispositions de ces textes, 
de sa propre initiative, sans sanction 
possible en cas de non-respect de cel-
les-ci.
Les ACI ne constituent encore qu’une 
goutte d’eau dans l’océan des relations 
sociales internationales. Fin 2007, ils 
couvraient au total moins de 5,3 millions 
de travailleurs de par le monde.
Leur mise en œuvre effective et à long 
terme doit encore être évaluée. Ils pour-
raient toutefois servir de modèle pour la 
construction progressive d’un dialogue 
social sectoriel international.
 

|  C h r i s t o p h e  D e g r y s e  |

La réponse aux immenses défis qui se posent 
aux structures syndicales? *

Le 22 avril, une pause casse-croûte était organisée par les organisations de 
la campagne Travail décent devant le siège d’Umicore à Bruxelles. Cette firme 

multinationale est la première à avoir signé un accord-cadre international en 
septembre 2007. 

Accords-cadres internationaux

*Cet article est extrait de la revue 
Démocratie du MOC, 15 janvier 2009. 
Il peut être lu en intégralité sur le site 
www.revue-democratie.be/

|  e n  a c t i o n  |  a c c o r d s - c a d r e s  |
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boîte à outils

Dossier d'information et d'action

Vos vêtements de travail 
sont-ils propres? 
Portez-vous un uniforme, une salopette, des vêtements médicaux...? 
Votre employeur s’est-il posé la question de savoir dans quelles conditions ces vête-
ments ont été confectionnés?  Autrement dit, s’agit-il de vêtements propres? Ou, au 
contraire, comme chez Workwear Lanka au Sri-Lanka, où les travailleurs du textile 
gagnent en moyenne 26,42€ par mois?
Ces questions, en tant que délégués, vous êtes en droit non seulement de les poser 
à votre employeur, mais de négocier avec lui un code de conduite à appliquer à tous 
les fournisseurs de l’entreprise (voir l'exemple en p. 14).
La CSC porte cette campagne qui s’intègre parfaitement dans la campagne générale 
Travail décent. Une farde de formation, d’information et d’action vous aidera concrè-
tement à franchir toutes les étapes nécessaires à l’obtention de vêtements de travail 
propres. 
Disponible sur simple demande à vetementspropresautravail@acv-csc.be

Guide 

33 enseignes sous la loupe 
Nous sommes tous des consommateurs. Á ce titre, nous pouvons également agir 
en faveur des travailleurs du textile et les soutenir dans leurs revendications pour 
un travail décent.
La campagne «Vêtements propres», dont la CSC fait partie, met à votre disposition 
un guide d’information concernant 33 enseignes de mode et de marques de sport, 
présentes sur le marché belge. Pas de liste noire ni de marque «100% propre», mais 
bien un guide qui aide les consommateurs à porter un autre regard sur les magasins 
qu’ils fréquentent (lire l’article «Où acheter des vêtements propres?» dans 
Syndicaliste n°693 p16).
La brochure est disponible gratuitement sur le site www.vetementspropres.be ou 
sur commande auprès de info@vetementspropres.be (3€).

Brochure

Pour des placements éthiques 
et solidaires
 
Militant et militante, consommateur ou consommatrice, nous sommes tous égale-
ment tenus de souscrire des assurances et nous tentons aussi, autant que possible, 
d’épargner que ce soit pour les études des enfants, un logement, etc.
Le Réseau financement alternatif (RFA) dont nous parlons par ailleurs dans ce 
Syndicaliste (voir p. 9) et Alternatives économiques ont publié un «Guide des place-
ments éthiques et solidaires en Belgique».
Un panorama des produits éthiques et des investissements solidaires est présenté 
selon leur type (assurance, produits d’épargne...) et détaille les modalités financiè-
res, le mécanisme de solidarité à l’œuvre, etc.
Le guide est en vente dans les librairies et peut être également commandé via 
www.financite.be ou www.alternatives-economiques.fr 
Plus d’infos? RFA: www.rfa.be - e-mail: info@rfa.be - tél. 02.340.08.60.

NOUS VOULONS
DES VÊTEMENTS PROPRES !
Que font marques et enseignes pour les droits fondamentaux des travailleurs ?

ENQUÊTE SUR 33 ENTREPRISES PRÉSENTES SUR LE MARCHÉ BELGE

La Campagne Vêtements Propres et la Schone Kleren Campagne, parties prenantes du réseau européen de la Clean Clothes Campaign, sont 

menées en Belgique par un réseau pluraliste d’organisations syndicales, de solidarité internationale, de commerce équitable, de femmes, de jeunes, de 

familles et de consommateurs. Depuis le milieu des années ‘90, elles sensibilisent un large public sur les conditions de travail dans l’industrie mondiale de 

l’habillement et des vêtements et chaussures de sport. Les Campagnes Vêtements Propres et Schone Kleren  réalisent également des démarches soute-

nues et concrètes vis-à-vis des consommateurs, des entreprises et des pouvoirs publics pour développer une demande et une offre de vêtements fabriqués 

dans le respect des droits fondamentaux des travailleurs et dans des conditions de travail décentes. 

www.vetementspropres.be  -  www.schonekleren.be NO
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boîte à outils

Nous avons créé une boîte e-mail spé-
ciale afin de recueillir le maximum 
d’informations possibles sur tous les 
types d’action que vous menez: action 
de sensibilisation (distribution de bad-
ges, sets de tables à midi…), action de 
négociation (utilisation de la check-
list, code de conduite, point à l’agenda 
du CE, du CPPT ou en DS…).
Nous informer est important pour la 
réussite de la campagne. Cela nous 
permet de relayer vos actions via nos 
publications et de donner des idées 
aux autres équipes syndicales.
Mais aussi, cette campagne dépassant 
les frontières et d’abord celles de l’en-
treprise, il est important que l’informa-
tion sur les actions et négociations 
menées dans telle ou telle entreprise 
circule. En effet, nombre d’entreprises 
en Belgique sont sous-traitantes 
d’autres entreprises, belges ou étran-
gères, et inversement.  

Par exemple, vous menez une négocia-
tion dans votre entreprise, laquelle est 
fournisseur d’une autre entreprise. 
L’information sur l’avancement de votre 

Tenez-nous informés!
négociation est importante pour les 
délégués de l’autre entreprise, car elle 
peut les aider à faire avancer, voire, à 
lancer leur propre négociation.  
Et inversement, la signature d’un code 
de conduite dans une entreprise-mère 
est une information que doit avoir cha-
que délégation de chaque filiale ou 
entreprise sous-traitante.

Nous proposons donc, grâce aux infor-
mations recueillies via la boîte mail, de 
rechercher les entreprises qui pour-
raient être concernées par la négocia-
tion se déroulant dans votre entreprise 
et d’en informer les délégations concer-
nées. Il est crucial, si nous souhaitons 
vraiment faire avancer ces revendica-
tions, que la campagne soit menée à 
l’échelle du pays et dans un maximum 
d’entreprises, tous secteurs confondus.
C’est votre travail qui déterminera la 
réussite des revendications Travail 
décent. La circulation de l’information 
est un élément important  de cette 
réussite. N’hésitez donc pas à utiliser 
la boîte mail secretariattravaildecent
@wsm.be 

Besoin d’une info, d’un conseil, 
d’un coup de main?
Des permanents et permanentes de la 
CSC portent la campagne Travail 
décent dans les fédérations. Ils peu-
vent vous informer, vous conseiller, 
vous appuyer dans vos actions… 
N’hésitez pas à les contacter. 
• CSC–NAMUR
 Myreine KINT - 081/25.40.40
 Place l’Ilon 13 - 5000 Namur
•  CSC–BRUXELLES-HALLE-VILVORDE
 Eric DEVUYST - 02/557.80.00
 Rue Plétinckx 19 - 1000  Bruxelles
•  CSC–LUXEMBOURG
 Patrick CONROTTE - 063/24.20.20
 Rue Pietro Ferrero 1 - 6700  Arlon
•  CSC–CHARLEROI-SAMBRE 
 & MEUSE
 David SERRAVEZZA - 071/23.09.11
 Rue Prunieau 5 - 6000 – Charleroi

• CSC–VERVIERS
 Jochen METTLEN - 087/85.99.99
 Pont Léopold 4-6 - 4800 – Verviers
•  CSC–HAINAUT OCCIDENTAL
 Dorothée PETERS - 069/88.07.07
 Avenue des États-Unis 10 - 
 7500 Tournai
•  CSC–BRABANT WALLON 
 Yves MILANTS - 067/88.46.45
 Rue des Canonniers 14 - 1400 Nivelles
•  CSC–MONS-LA LOUVIERE
 François HOMERIN - 065/37.25.11
 Rue Claude de Bettignies 10-12 - 

7000 Mons 
•  CSC–LIÈGE-HUY-WAREMME
 Thomas GERARD - 04/340.70.00
 Boulevard Saucy 10 - 4020 Liege
•  SECRÉTARIAT TRAVAIL DÉCENT
 Boîte postale 20 - 1030 Bruxelles
 secretariattravaildecent@wsm.be

Des sites utiles
www.travaildecent.be : site internet 
de la campagne Travail Décent 
www.csc-en-ligne.be : site internet de la CSC
www.solmond.be : site internet de 
Solidarité Mondiale
www.ilo.org : site internet de l’Organisation 
internationale du travail (OIT)
www.ituc-csi.org : site internet de l’organisation 
syndicale mondiale 
www.imfmetal.org : site internet de la 
Fédération internationale des organisations 
des travailleurs de la métallurgie
www.icem.org : site internet de la 
Fédération internationale des syndicats 
des travailleurs de la chimie, de l’énergie, 
des mines et industries diverses 
www.cncd.be : site internet du Centre national 
de coopération au développement
www.ecartsalarialfemme.be : site internet 
sur la question du salaire et de l’égalité salariale
www.votresalaire.be : site internet portant 
sur la question salariale et contenant 
une calculatrice salariale en ligne
www.vetementspropresautravail.be : site internet 
de la campagne Vêtements propres au travail

Votre partenaire:
Solidarité Mondiale
Solidarité Mondiale – en abrégé WSM – 
est l’ONG du Mouvement ouvrier chré-
tien (MOC), dont la CSC fait partie, avec 
les mutualités chrétiennes, Vié féminine, 
les équipes populaires et la Jeunesse 
ouvrière chrétienne (JOC).
WSM a pour ambition de renforcer les 
mouvements sociaux dans le Sud pour 
qu’ils soient acteurs de changement et 
agents de développement en faveur de 
leur population locale.
Financer ses partenaires dans le Sud et 
sensibiliser en Belgique sur les enjeux 
Nord-Sud sont ses principaux objectifs.

Ses animateurs, nationaux et régionaux, 
peuvent soutenir les actions que vous 
organisez dans ou en dehors des entre-
prises. Contactez-les! Vous trouverez les 
contacts des responsables régionaux 
sur le site internet. Si vous n’y avez pas 
accès, demandez les via la nationale. 

Contact: Solidarité Mondiale (natio-
nale), ch. de Haecht 579, 1031 
Bruxelles tél: 02 246 38 81 - fax: 02 
246 38 85 – mail: solidarite.
mondiale@solmond.be site: www.
solmond.be 
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Ensemble, les travailleurs 
 ne seront plus des outils

la liberte d association est le premier pas vers le travail decent
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